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Gestion 
urbaine de proximité

Le projet Gestion urbaine de proximité 
contribue à l’amélioration du cadre 
de vie de la population de la Zone 
d’aménagement concerté. Il est divisé en 
deux volets (communautaire et éducatif) 
au sein desquels sont regroupées diverses 
activités sociales, expérimentales, 
environnementales et d’infrastructures. 
Pour le volet communautaire, une partie 

de l’équipe travaille au renforcement 
des organisations communautaires de 
base, à la gestion des déchets dans le 
quartier avec des noyaux de bénévoles, 
à la prévention des risques et désastres 
par des séances de formation,  des 
ateliers, des visites dans les écoles avec 
les pompiers. Dans le volet éducatif, une 
partie des ressources est orientée vers la 
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valorisation des déchets dans le quartier 
et dans les écoles, la formation de comités 
d’hygiène dans les écoles du quartier, la 
promotion de la lecture en classe avec les 
animateurs du centre culturel Katherine 
Dunham, la sensibilisation à travers les 
célébrations des journées mondiales, des 
causeries et des projections-débats. Quant 
au volet d’agriculture péri-urbaine, des 

cellules communautaires sont formées 
dans l’objectif  d’apprendre à cultiver 
les produits maraichers chez les familles 
membres. Des jardins expérimentaux 
et des pépinières sont créés avec des 
bénévoles et des élèves du quartier dans 
les écoles, ou des terrains disponibles 
dans l’environnement du parc. 



4

Maîtrise d’œuvre 
urbaine et sociale
Les équipes de FOKAL accompagnent 
régulièrement les bureaux d’études pour 
leurs enquêtes de terrain, les rencontres 
et la communication appropriée avec les 
habitants et les organisations du quartier. 
En plus, dans le souci d’accompagner les 
organisations communautaires du quarti-
er dans des activités susceptibles de ren-
forcer leurs capacités et leur leadership, 
FOKAL finance chaque année des petits 

projets portés par elles, tels la construc-
tion de ponts, de petites places publiques, 
d’escaliers, des activités sportives et cul-
turelles. De même, chaque année, plus de 
150 bourses scolaires sont attribuées à des 
élèves ayant un bon dossier scolaire dans 
les écoles de Martissant, afin de promou-
voir l’excellence académique et alléger le 
poids financier pour les parents.
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Citoyenneté 
à Martissant 

Dans sa mission de renforcer les capac-
ités individuelles et collectives et d’ou-
vrir le savoir et la connaissance sur les 
grandes problématiques nationales et in-
ternationales en s’adressant particulière-
ment aux jeunes et aux enfants, FOKAL 
a mis fortement l’accent sur la formation 
citoyenne en insistant sur la question des 
droits et des devoirs, et l’équité de genre. 

Le programme « Citoyenneté à Martissant 
» touche un nombre important de bénéfi-
ciaires directs estimé pour l’année 2016 à 
705 jeunes et adultes des deux sexes.
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Santé-droits 

La principale mission du projet santé-
droits est d’accompagner la population 
de la Zone d’aménagement concerté 
(ZAC) de Martissant pour une meilleure 
information et assurer la formation de 
personnes ressources sur les problèmes 
de santé. Ainsi, FOKAL mène une cam-
pagne de lutte antivectorielle dans le 
quartier en mobilisant des bénévoles qui 
font l’identification et le traitement des 

gites larvaires puis la fumigation pour 
empêcher la prolifération de moustiques. 
Le Programme national de lutte contre 
la malaria, la fièvre dengue, le chikun-
gunia, le zyka et la filariose lymphatique 
du Ministère de la santé publique et de 
la population (MSPP) demeure un parte-
naire clé dans la poursuite des objectifs 
de cette campagne. Il s’agit, en effet, de 
lutter contre les moustiques (l’aède, l’ano-
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phèle et le culex notamment) principaux 
vecteurs des maladies citées plus haut. Par 
ailleurs, l’équipe mène également des en-
quêtes socio-sanitaires pour une meilleure 
compréhension de la situation de l’hy-
giène et de la santé dans le quartier. Les 
résultats de ces études guident la réflexion 
sur les thématiques et les orientations à 
adopter dans le cadre de la définition des 
actions et des plaidoyers. En 2016 par ex-

emple, ont été menées des enquêtes sur 
le métier de vidange, une campagne de 
sensibilisation sur le choléra, une enquête 
ethno-botanique sur la prise en charge de 
certains symptômes douloureux par la 
médecine traditionnelle et des conférenc-
es sur la santé publique et d’autres activi-
tés de santé-droits. 
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Morne 

La Zone d’aménagement concerté de 
Martissant comprend une bonne partie 
du « Morne l’Hôpital ». Située dans la 3e 
section communale de Port-au-Prince, la 
partie rurale du projet s’étend à partir de 
la lisière de l’urbanisation dans les quart-
iers de Kokochat et à Ti-Bwa jusqu’à la 
rue Monseigneur Guilloux prolongée en 
amont en englobant la carrière de Ka-
jou et les quartiers semi-urbains de Dé-

cayette et Nan Kajou. Tenant compte de 
la configuration géographique, démo-
graphique et sociale de cet espace, deux 
axes d’intervention sont privilégiés : des 
aménagements hydrologiques et le ren-
forcement des systèmes agro-forestiers. 
Ainsi, les agronomes et techniciens du « 
volet Morne » ont une approche de prox-
imité favorisant les besoins des habitants 
du morne : des pépinières sont créées, 



9

des jardins expérimentaux pour le ren-
forcement des cultures sont construits, 
des bassins sont installés chez des familles 
pour fournir de l’eau, des impluviums et 
des micro-retenues doivent être constru-
its. L’équipe procède également à la pro-
tection des ravines ainsi que la construc-
tion de murs secs. Comme pour d’autres 
projets de la ZAC, FOKAL collabore 
avec des entités publiques notamment 

: l’Office de surveillance et d’aménage-
ment du Morne l’Hôpital (OSAMH), le 
Centre National de Météorologie (CNM) 
et la Direction nationale de l’eau potable 
(DINEPA), le Ministère de l’environne-
ment, et les élus locaux en l’occurrence la 
Mairie de Port-au-Prince.
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Suivre FOKAL et le parc 

FOKAL publie un bulletin hebdomadaire en 
trois langues : Nouvèl FOKAL. La fondation est 
également présente sur les réseaux sociaux : 
- Facebook (FOKAL), 
- Twitter (@ Fokal_Ayiti),  
- Google+ (Fokal_Ayiti), 
- Instagram (Fokalayiti), 
- LinkedIn (Fondation connaissance et liberté) 
- YouTube (Fondation connaissance et liberté). 

Pour recevoir notre bulletin d’information, visi-
tez notre site web : www.fokal.org. Vous pouvez 
visiter également le site web du parc de Martis-
sant : 
www.parcdemartissant.org. 

Faire un don via Friends of  FOKAL

FOKAL peut recevoir des dons à travers l’organi-
sation Friends of  FOKAL basée aux Etats-Unis. 
Friends of  FOKAL bénéficie du statut 501c3 qui 
exempte de taxes tout don reçu aux Etats-Unis 
pour FOKAL. Pour plus d’informations, veuil-
lez consulter le site www.friendsoffokal.org. Si 
vous êtes en Haïti, vous pouvez faire un chèque 
à l’ordre de FOKAL ou contacter l’administra-
tion à l’avenue Christophe à Port-au-Prince pour 
d’autres informations. 

Partenaires
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